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Conformément au nouvel article 3 des statuts de l’OiEau, les
catégories de membres évoluent de la façon suivante :

1

Modification des statuts : adaptation des 
barèmes de cotisation

CATEGORIES DE MEMBRES 
DANS LES ANCIENS STATUTS

CATEGORIES DE MEMBRES DANS 
LES NOUVEAUX STATUTS

COTISATIONS

Membres fondateurs Membres fondateurs 8400 €

Membres associés Membres de droit 4200 €

Membres actifs Membres associés 3200 €

Membre-correspondant Membres adhérents 1100 €

Membre d’honneur Membre d’honneur








































